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Chambre des Représent,ants. 

StANCE DU 18 DtCEM'BRE 1890. 

Crédits provisoires à valoir sur les Budgets de dépenses 
11our l'ererclee t89t ('). 

-- .• --·•----- 
RAPPORT 

f.UT, AU l'iO" DE LA. COMMISSION ('), PAR ~l. DE 8ADELEER. 

ltfEssu.uns, 

La section centrale du Budi:;d- des Voies et ~lo)·ens, constituée en com 
mission spéciale, s'est réunie d'urgence poul' examiner le projet de loi. 

Les crédits provisoires sont sollicités à concurrence du quart des Budgets 
de la Justice, des Affaires Étrangères, de l'Intérieur et de l'instruction 
publique, de l'Agricullure, de J'Jndustrie et des Travaux publics, des Chemins 
de fer, Postes el Télégraphes, de la Guerre el des Finances, qu'il ne sera plus 
possible de voter avant lei er janvier. 
La commission espère, dans l'intérêt do nos travaux, que les rapports sur 

.plusicurs de ces Bmlgcls pourront être distribués pendant les vacances, afin 
que la Chambre soit mise à même d'en aborder la discussion dès la rentrée. 

Nous avons l'honneur de vous proposer l'adoption du projet <le loi. 

Le Rapporteur, 
L. DE SADELEER. 

Le Président, 

P. TACK. 

(') Projet de loi. n• .&6. 
(') La commission était composée de MM. TAcK, prtsicknl, J,~;1.1,nrni;;, A~c10:-., DE S.ueT DE 

NAEYEI\, DE SADELE!ll, VuwtLC.IIEN cl Doucer. 


